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	Comment s’approprier ce canevas

Le présent document constitue une base de travail destinée à être adaptée à la réalité, aux pratiques et aux valeurs propres de votre organisation. Il n’a pas la vocation d’être utilisé tel quel, mais à servir de point de départ à une réflexion collective.
Tout au long du document, la section commentaire propose des questions et des angles de réflexion afin d’alimenter vos discussions internes. Ces éléments sont fournis à titre indicatif et doivent être retirés une fois la démarche complétée.
Les contenus suggérés peuvent être librement modifiés, raccourcis, enrichis ou remplacés afin de refléter fidèlement vos usages, vos besoins et votre positionnement face à l’intelligence artificielle générative.
Afin de garantir la pertinence et l’adhésion à la charte, il est recommandé d’impliquer les différentes parties prenantes de votre organisation (direction, équipes, collaborateurs externes, etc.) tout au long du processus d’élaboration.
Enfin, selon vos ressources et votre contexte, il peut être judicieux de soumettre la version finale du document à une expertise externe, par exemple celle d’un·e agent·e de développement numérique (ADN) de votre secteur ou de votre région.


 
 
Ce canevas est une initiative du Réseau des agents et agentes de développement culturel numérique visant à partager une réflexion commune aux OBNL du milieu culturel. Il ne constitue pas un avis juridique, mais reflète nos recommandations, qui vont évoluer au fil du temps en fonction de l’évolution des technologies et de notre vision des objectifs culturels. 
Les termes de ce document n’ont pas été agréés par un légiste, il est le résultat de réflexions stratégiques internes.
Ce canevas ne constitue pas un avis juridique.
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Assistance limitée de l’IAg. Ce document n’a pas été révisé de façon professionnelle, mais plutôt avec l’intelligence artificielle.
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Creative Common: Les personnes qui ont associé une publication à cette licence ont dédié le contenu au domaine public en renonçant dans le monde entier à ses droits sur la publication selon les lois sur le droit d’auteur, droit voisin et connexes, dans la mesure permise par la loi.
Vous pouvez copier, modifier, distribuer et représenter l’œuvre, même à des fins commerciales, sans avoir besoin de demander l’autorisation.


[bookmark: _heading=h.c5am42qbgud]Préambule
En reconnaissant l’impact de l’intelligence artificielle (IA) sur la transformation des industries, ORGANISATION s’engage à l’utiliser de manière responsable, éthique et respectueuse des droits humains, en tenant compte de son impact social, économique et environnemental. Cette réflexion prend ses assises dans le guide d’Utilisation responsable de l’intelligence artificielle du gouvernement du Canada et la Charte des Nations numériques.  
La pensée critique, le jugement et l’expertise s’imposent dans tous les cas d’usage de l’intelligence artificielle, qu’elle soit générative ou non. 
[bookmark: _heading=h.ejuf1pyre07c]Principes directeurs
[bookmark: _heading=h.ak3ug4rfcch6]Partage, ouverture et collaboration
Nos processus se développent par une concertation interne, une gouvernance horizontale où chaque voix compte et où l’humain est au centre des décisions.
[bookmark: _heading=h.xoy0quze85rq]L’action et la prise de risque
Nous valorisons l’expérimentation itérative et l’apprentissage par l’essai en reconnaissant le droit à l’erreur et en nous impliquant par des initiatives concrètes.
[bookmark: _heading=h.2malr9i1fzzt]Écoresponsabilité, clé de durabilité
Nous considérons l’empreinte environnementale de nos usages numériques et mettons en place des moyens concrets pour la réduire.
[bookmark: _heading=h.jdrh9314r94v]Objectifs
Ce guide vise notamment, mais sans s’y limiter, à: 
1. Baliser l’utilisation de l’IA générative selon les besoins des personnes utilisatrices; 
2. Faire acte de transparence sur comment, pourquoi et quand l’IAg est utilisée; 
3. Encadrer l’innovation et l’expérimentation avec des valeurs de durabilité; 
4. Utiliser l’IAg dans une posture éthique, en tout respect des artistes et des organisations membres de ORGANISATION.  
[bookmark: _heading=h.flcrbftv3idm]
[bookmark: _heading=h.smjajfhphxuj]Champ d’application
Cette charte s’applique au personnel, aux stagiaires, aux personnes contractuelles, au conseil d’administration et aux bénévoles. Les personnes collaborant à l’externe sont invitées à respecter les principes de cette charte lorsque leurs mandats impliquent l’utilisation d’IAg.
[bookmark: _heading=h.kbv481nilfzy]Gouvernance & suivi 
Cette charte est révisée annuellement par l’agent·e de développement numérique et en collaboration avec l’équipe, dans le cadre d’une formation continue. 

[bookmark: _heading=h.oi3h7ke4jzi9]Cadre d’utilisation
L'IA générative peut être utilisée à de nombreuses fins, par exemple :
· Rédaction de documents comme des présentations, des résumés, des notes d’allocution et des comptes-rendus de réunions.
· Révision des documents pour qu’ils soient en langage clair et inclusif.
· Traduction préliminaire de documents internes.
· Recherche initiale et génération d’une liste de sources à consulter.
· Remue-méninges pour trouver des idées créatives.
· Soutien à l’apprentissage personnalisé.
· Résumé et analyse de documents, d’articles et de transcriptions de réunions.
· Aide à l'écriture de code machine.
· Création d’images à intégrer à des présentations.
À quoi ne peut-elle pas servir :
· Génération de renseignements inappropriés, nuisibles ou trompeurs.
· Conseils juridiques et relatifs aux politiques.
· Comme seule méthode de vérification des faits
· Source unique de renseignements dans les décisions opérationnelles importantes.
· Création d’images d’une publication officielle ou montrant des personnes.
· Traitement des dossiers de la clientèle.

Le cadre d’utilisation de l’IA générative est conçu par la méthode PRETES[footnoteRef:0] : [0:  Gouvernement du Canada, L’IA générative dans votre travail au quotidien, site web, consulté le 10 mars 2026. ] 

P – Pertinente : Utiliser l’IAg seulement lorsqu’elle améliore réellement le travail.
R – Responsable : Assumer la responsabilité du contenu et vérifier son exactitude.
E – Équitable : Formuler des directives pour obtenir des réponses impartiales et inclusives; éviter les contenus biaisés, stéréotypés ou portant atteinte à la diversité.
T – Transparente : Indiquer clairement l’usage de l’IAg dans les publications et en informer les personnes collaboratrices.
E – Éclairée : Comprendre les forces, les limites et les risques de l’IAg et assumer que cet apprentissage est à poursuivre en continu. 
S – Sécurisée : N’utiliser que des données non sensibles dans les outils publics.

1. IAg pertinente
· Améliorer, optimiser, accélérer une tâche. L’IAg doit faciliter le travail, mais elle ne convient pas à tous les usages;
· Relancer les tempêtes d’idées lors de réflexions créatives ou stratégiques et relever les angles morts;
· Documenter la recherche, amplifier les sources d’une rédaction; 
· Traduire sommairement, saisir, réviser, analyser et améliorer une rédaction; 
· Aider à l’apprentissage et la progression des connaissances;
· Privilégier l’utilisation de l’imagerie générative (génération de vidéos, photos, illustrations, designs) comme solution alternative de documentation interne; 
· Tout visuel moteur, image de marque ou image de qualité doit être créé par une ou un artiste professionnel et rétribuée de façon cohérente avec nos valeurs de respect et de soutien au milieu de la création visuelle;
· Le prototypage de solution.
À éviter :
· Utiliser l’IAg dans des champs d’activités où elle n’est pas encore performante, comme l’arithmétique ou la rédaction émotive;
· Se fier à l’IAg lors de prise de décision; 
· Au regard de la consommation énergétique de l’outil, utiliser l'IAg comme un moteur de recherche régulier.   
[bookmark: _heading=h.vyv68z6eu3u8]2. IAg responsable 
· Assumer l’entière responsabilité des contenus produits par l’IAg;
· Encourager une culture de responsabilité, où les personnes utilisatrices se sentent habilitées à signaler tout comportement suspect ou non éthique de l'IA;  
· Remettre systématiquement en question la rigueur des produits livrés, puisque l’IAg peut se tromper; 
· Superviser tous les produits et toutes les visualisations analysées par l'IAg et les faire valider auprès de personnes qualifiées; 
· Vérifier si le contenu généré est libre de droits, puisqu’il peut potentiellement intégrer du contenu protégé par le droit d’auteur;
· Être apte à défendre la véracité d’une génération de contenu en documentant les sources et en les ayant vérifiées au préalable;
· Favoriser l’apprentissage de la rédaction de requêtes efficaces. Les requêtes étoffées et l’itération des réponses affinent les résultats et limitent les contenus inexacts; 
· Reconnaître que l'impact environnemental de l'IA générative résulte non seulement de son utilisation, mais aussi de l'entraînement des modèles, de la fabrication des composants matériels qui alimentent les centres de données, ainsi que des processus d'extraction minière, de production, d'assemblage, de transport et de gestion en fin de vie de ces composants. 
À éviter :
· Présumer de la véracité et de l’exactitude des réponses générées;
· Se dégager de l’imputabilité des contenus produits par l’IAg. Légalement, un modèle génératif ne peut être poursuivi pour diffamation ou plagiat. C’est la personne utilisatrice qui peut être poursuivie;
· Générer des produits qu’il vaut mieux confier à une personne, par manque de confiance en soi ou par manque de moyens.
[bookmark: _heading=h.vrcdtgc2slqg]3. IAg équitable 
· Veiller à ce que le produit soit représentatif, inclusif et sans stéréotype nuisible;
· Exiger des outils IA rédactionnels une forme d’écriture épicène et/ou inclusive; 
· Soutenir des initiatives de formation continue dans le milieu culturel pour renforcer les compétences relatives à l'IAg; 
· Transférer les savoirs acquis vers le milieu culturel pour favoriser l’accès à l’IAg aux artistes et aux organisations culturelles, notamment aux personnes issues de la diversité, aux communautés autochtones et aux personnes situées en ruralité; 
· Reconnaître que l’IAg est imprégnée de distorsions produites par les données d’entraînement et que son développement futur doit tendre vers des modèles plus équitables et responsables.
À éviter :
· Produire des contenus comportant des biais ou représentant mal des groupes de population;
· Produire des contenus qui renforcent les inégalités sociales ou culturelles, notamment des groupes historiquement marginalisés;
· Générer de l’imagerie représentant des êtres humains. 

[bookmark: _heading=h.ddqa77ozx3l6]4. IAg transparente  
· Informer la direction, ainsi que les équipes internes et externes, de l’utilisation d’un outil d’IAg; 
· Dans les documents pertinents, tels qu’un rapport, un livre blanc ou un mémoire, décrire simplement les détails d’utilisation de l’IAg, c’est-à-dire comment, pourquoi et quand l’IAG est utilisée dans le processus d’édition. L’utilisation de pictogrammes d’identification, comme ceux de l’UQAC ou des bibliothèques de l’Université de Montréal,  est recommandée; 
· Lister les éventuels contenus iconographiques produits par l’IAg dans les crédits des publications produites;
· Rester attentif au travail soumis par une personne collaboratrice et cibler le potentiel non-déclaré de production par l’IA. Par exemple, une image par IAg peut présenter des incohérences anatomiques, des incohérences dans les détails ou des arrière-fonds flous. Ces indices permettent de questionner la personne collaboratrice sur sa méthode de production;
· Inclure une clause sur l’utilisation de l’IAg par les personnes collaboratrices dans les ententes contractuelles afin de s’assurer au mieux d’un processus de création éthique et transparent.  
 À éviter :
· Prétendre qu’un contenu généré par l’IAg ne l’est pas.
[bookmark: _heading=h.9nmqc78yc5f]5. IAg éclairée  
· Participer activement aux discussions publiques sur l’éthique de l’IAg et s'engager à partager les constats avec la communauté culturelle; 
· Comprendre et mesurer l'impact des projets accélérés par l’IAg dans le milieu culturel, en privilégiant les initiatives qui apportent des bénéfices sociaux et minimisent l’impact environnemental; 
· Au service des personnes employées et des organisations, implanter une méthode de formation continue sur l’IAg en tant que levier de durabilité. 
À éviter :
· Présumer qu’une seule séance de formation suffit pour maîtriser l’IAg : la technologie évolue rapidement, tout comme la législation et l’éthique. 


[bookmark: _heading=h.e95vsvy0n2nf]6. IAg sécurisée 
· Adopter un processus décisionnel de traitement des renseignements personnels utilisés par l’IAg en fonction des lois en vigueur et d’une politique de cybersécurité; 
· Utiliser seulement des données anonymisées ou professionnelles. Le téléchargement de renseignements personnels dans l’IAg constituerait une divulgation illégale, puisqu’un tiers pourrait théoriquement y avoir accès; 
· Anonymiser un texte téléchargé dans l’IAg, de façon raisonnable, en tenant compte de la différence entre un renseignement professionnel et un renseignement personnel; 
· Comprendre les modalités d’utilisation des outils utilisés;
· Ajuster les outils d’IAg utilisés afin d’éviter l’enregistrement automatique des conversations ou l’intrusion inopinée de robots sans le consentement des personnes participantes;
· Dans l’incertitude, et selon les outils utilisés, ajuster les préférences d’utilisation à la non-contribution à l’apprentissage machine des modèles d’IAg. 
 
À éviter :
· Tenter de contourner les règles de sécurité pour gagner en performance.  

[bookmark: _heading=h.gfbc5o2az2m4]




[bookmark: _heading=h.jn6h7ebf8e19]Références
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[bookmark: _heading=h.mr0koihxq67n]ANNEXES
[bookmark: _heading=h.181r33ul44y3]Liste des outils d’IAg utilisés dans l’organisation
	Consigne
Ce tableau permet de recenser les outils d’IA générative utilisés dans l’organisation et de documenter leurs usages. Il constitue un outil de suivi et de réflexion, appelé à évoluer dans le temps. 
Les entrées actuellement présentes dans le tableau sont fournies à titre d’exemples afin d’illustrer le type d’information attendu. Elles peuvent servir de source d’inspiration, mais doivent être adaptées, retravaillées ou remplacées afin de refléter fidèlement les outils et les pratiques propres à votre organisation.
Les informations inscrites visent à soutenir une utilisation réfléchie, cohérente et responsable de ces outils. 



	Microsoft Copilot
	Agent intégré à Microsoft 365 pour la rédaction, l’analyse de données, la synthèse de documents et l’automatisation des tâches de bureau.

	Chat GPT
	Outil d’IA capable de générer du texte, résumer, expliquer des concepts, programmer et soutenir la réflexion ou la rédaction.

	Zoom AI Companion
	Assistant d’IA pour réunions virtuelles qui génère des résumés, identifie les actions à suivre et facilite la prise de notes.

	Perplexity
	Moteur de recherche conversationnel basé sur l’IA qui fournit des réponses synthétisées avec sources et citations.

	NoteBook LM
	Agent conversationnel et analyste documentaire de Google permettant de résumer, questionner et structurer l’information à partir de documents fournis.

	DeepL
	Service de traduction automatique reconnu pour la précision linguistique et la qualité stylistique des traductions.

	Canva Pro
	Plateforme de création graphique intégrant des fonctions d’IA pour la génération d’images, la mise en page et la production de contenus visuels.

	Membri AI
	Outil d’IA dédié à l’analyse et à la gestion de communautés, facilitant l’engagement des membres et l’organisation de l’information.

	Comet
	Navigateur et assistant intelligent conçu pour intégrer l’IA dans la navigation web, la recherche et l’automatisation de tâches en ligne.

	Claude
	Outil conversationnel d’IA spécialisé dans la rédaction, la reformulation, l’analyse de documents et le soutien à la réflexion.

	Gemini
	Assistant d’IA de Google permettant de produire des textes, d’analyser de l’information, de générer des idées.

	Wordly
	Outil d’IA dédié à la traduction et au sous-titrage en temps réel.

	
	

	
	

	
	


[bookmark: _heading=h.ee3gpflrktfj]

[bookmark: _heading=h.68g4b9upca3i]Formulaire d’engagement individuel
[bookmark: _heading=h.gq41z7nmesaq]1. À QUI S'ADRESSE CETTE POLITIQUE
La politique s'applique à toute personne dont le rôle implique ou pourrait impliquer l'utilisation d'outils d'IA générative au sein de l'organisation.
	Personnel salarié
À temps plein ou partiel, dès l'embauche.
	Stagiaires
Dès le début du stage, selon les outils utilisés.

	Personnes contractuelles
Lorsque le mandat implique l'utilisation d'IAg.
	Bénévoles
Ayant accès aux systèmes et outils de l'organisation.

	Conseil d'administration
Lorsque pertinent aux responsabilités exercées.
	Collaborateur·rice·s externes
Invité·e·s à respecter les principes de la charte; une clause contractuelle est recommandée.


 
[bookmark: _heading=h.vg2ssif8autc]2. RÉVISION ANNUELLE
La charte et le formulaire d'engagement doivent être révisés au minimum une fois par année afin d'assurer leur conformité avec les normes, les lois et les évolutions technologiques en vigueur. Un nouveau formulaire signé doit être recueilli auprès de chaque personne concernée à chaque mise à jour.
	Références à surveiller.  
Loi 25 (Québec), AI Act européen, guide d'utilisation responsable de l'IA du gouvernement du Canada, et toute directive sectorielle applicable.



Ce document doit être révisé annuellement par le·la responsable de la charte de votre organisation. Il ne constitue pas un avis juridique.

FORMULAIRE D'ENGAGEMENT INDIVIDUEL
Charte d'utilisation de l'IA générative - [ORGANISATION]
En signant ce document, j'atteste avoir pris connaissance de la charte et je m'engage à respecter la méthode PRETES dans tout usage de l'IA générative.
LES SIX PRINCIPES
	P — PERTINENTE
Utiliser l'IAg seulement quand elle améliore réellement le travail.
	R — RESPONSABLE
Assumer l'entière responsabilité des contenus générés et vérifier leur exactitude.
	E — ÉQUITABLE
Veiller à produire des contenus inclusifs et exempts de stéréotypes nuisibles.

	T — TRANSPARENTE
Indiquer clairement l'usage de l'IAg dans les publications et auprès des collaborateur·rice·s.
	E — ÉCLAIRÉE
Comprendre les limites et les risques de l'IAg et poursuivre la formation en continu.
	S — SÉCURISÉE
N'utiliser aucune donnée personnelle ou sensible dans les outils publics d'IAg.



	À NE JAMAIS FAIRE  
 ✕  Partager des renseignements personnels ou confidentiels de l’entreprise.
 ✕  Traiter des dossiers de clientèle.  
 ✕  Prétendre qu'un contenu IAg est entièrement humain.  
 ✕  Se fier à l'IAg pour une décision importante.



JE DÉCLARE : 
☐	J'ai lu et compris la Charte d'utilisation de l'intelligence artificielle générative dans son intégralité.
☐	Je m'engage à respecter les six principes PRETES et à signaler tout usage non conforme.
☐	Je comprends que la responsabilité légale des contenus produits par l'IAg m'incombe en tant que personne utilisatrice.
☐	Je m'engage à participer aux formations continues et à adapter mes pratiques à l'évolution des technologies.

SIGNATURE

 
Signature 	Nom 	Date 


[bookmark: _heading=h.enatoh71hf1l]Note légale d’engagement des fournisseurs de services
	Consigne
Utiliser et adapter cette formulation pour l’entente et la signature d’un fournisseur de services externes avec votre organisation. Cette procédure permet de clarifier l’utilisation de l’IAg par le fournisseur et de lui permettre de bien comprendre les attentes de l’organisation. 



	 Nom du fournisseur de services : 
	  

	Service concerné : 
	  

	Personne responsable : 
	  

	Date : 
	 


 
1.	Utilisation de l’IA générative (IAg) 
☐	Nous n’utilisons pas d’IAg dans le cadre de ce service. 
☐	Nous utilisons des outils d’IAg dans le cadre de ce service. 
Si oui, préciser brièvement l’usage (rédaction, analyse, automatisation) : 



 
2. 	Transparence envers le client 
☐	Le client est informé lorsque l’IAg est utilisée, de manière significative ou non. 
☐	Les limites et le rôle de l’IAg sont clairement expliqués. 
 
3.	Protection des données et confidentialité 
☐	Aucune donnée personnelle sensible n’est fournie à l’IAg. 
☐	Les données du client ne sont pas utilisées pour entraîner des modèles d’IAg. 
☐	Les pratiques respectent les lois applicables en matière de protection des données, par exemple la Loi 25. 
 
4.	Utilisation éthique et responsable 
☐	L’IAg n’est pas utilisée pour tromper, discriminer ou induire en erreur. 
☐	Les résultats générés par l’IAg sont vérifiés par un être humain. 
 
5.	Engagement 
Nous nous engageons à utiliser l’IA générative de manière responsable, transparente et conforme aux lois et normes éthiques applicables. 
  
 
 
Signature 	Nom 	Date 



[bookmark: _heading=h.swzsxx8o0qkn]Glossaire 
Source: Culture Estrie
Agent conversationnel (chatbot)
Programme informatique qui simule des conversations humaines en utilisant le traitement du langage naturel afin de répondre aux questions et aux requêtes des utilisateurs.
Augmentation par l’IA
Processus d’utilisation de l’intelligence artificielle pour améliorer un produit de travail, soit en le rendant plus facile à réaliser, soit en en augmentant la qualité.
Exemple : utiliser l’IA pour améliorer les performances des artistes en ajustant automatiquement les paramètres de son lors d’un concert en direct.
Automatisation par l’IA
Processus d’utilisation de l’intelligence artificielle pour accomplir des tâches sans intervention humaine directe.
Exemple : utiliser des systèmes automatisés pour gérer les réservations et la billetterie d’événements culturels.
Biais des données
Erreurs ou préjugés systématiques dans les données ou les modèles qui conduisent à des résultats inexacts ou non représentatifs.
Exemple : un modèle d’IA entraîné uniquement avec des données provenant de Montréal peut produire des résultats biaisés lorsqu’il est utilisé dans un contexte comme celui de l’Estrie.
Grand modèle linguistique (Large Language Model – LLM)
Modèle d’intelligence artificielle entraîné sur de grandes quantités de textes afin d’identifier des relations entre les mots, les concepts et les phrases, et de générer des réponses pertinentes aux requêtes.
Exemple : utiliser un LLM pour traduire automatiquement des guides touristiques de l’Estrie en plusieurs langues pour les visiteurs internationaux.
IA générative
Type d’intelligence artificielle capable de produire du nouveau contenu, tel que du texte, des images, de l’audio ou d’autres médias, à partir de données d’entraînement existantes.
Modèle multimodal
 Modèle d’IA capable de traiter et d’apprendre à partir de plusieurs types d’entrées, tels que le texte, les images, la vidéo ou l’audio.
 Exemple : un modèle multimodal analysant simultanément les images et les textes publiés sur les réseaux sociaux afin de mieux comprendre les réactions du public.
Requête (prompt)
Entrée, généralement textuelle, qui fournit des instructions ou un contexte à un modèle d’IA dans le but d’obtenir une sortie spécifique.
Renseignement personnel
Information concernant une personne physique et permettant de l’identifier, directement ou indirectement. Cela inclut notamment le nom, l’adresse, la date de naissance, les coordonnées, ainsi que les données financières ou de santé. Le critère central est le lien avec une personne identifiable.
Renseignement professionnel
Information liée aux fonctions ou aux activités professionnelles d’une personne dans le cadre de son travail. Cela comprend, par exemple, le titre d’emploi, le nom de l’organisation, les coordonnées professionnelles ou les responsabilités. Ces renseignements ne sont généralement pas considérés comme personnels lorsqu’ils concernent une fonction professionnelle ou publique et sont fréquemment déjà accessibles publiquement.
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